
Payeur Unique du 
tiers Payant depuis
1990

• Vous transmettez,

• Vous êtes payé ! 

• La solution pour retrouver du temps pour vos patients.



Un virement par 
Jour pour toute
l’activité

Trésorerie améliorée

Simplification de votre comptabilité.

Télétransmission – Virements

L’Accusé de Réception de Télétransmission immédiat,

indique le montant total de l’envoi, la date et le montant du virement auquel va procéder l’Agetip pour régler vos 
factures. Quelle que soit votre banque.

Fini la multitude de virements des organismes. 

Vous transmettez tous les jours vous avez au total 6 virements Agetip par semaine sur votre compte

et bénéficiez de la couverture du délai bancaire soit 20 % du Caff hebdomadaire.

Suivant votre trésorerie vous pouvez décaler l’émission de vos virements de J0 à J+6

et obtenir une réduction de frais de gestion de 0,01% pour jour

Un problème informatique? Agetip vous avance 80% du montant à transmettre.



Plus aucun
rapprochement

Votre trésorerie est sécurisée dans la durée.

Recouvrement de toutes les FSE

Vous êtes payé, c’est donc Agetip qui se charge des :
• Rapprochements bancaires

• Suivis des impayés et rejets,

• Analyses et remboursements d’Indus

• Démarches contentieuses par courrier aux organismes.

Les rejets sont signalés aux pharmaciens qui conservent le crédit initial

jusqu'au dénouement : Remboursement organisme ou facture erronée à refaire



Carte scannée
Tranquillité

Le tiers payant mutuelle avec sérenité.

Garantie de paiement

Agetip garantit le paiement des parts RC au vu du justificatif de la mutuelle
Pour les factures établies durant la période d’ouverture des droits indiquée

Sur la base de:

• Carte papier scannée

• Visiodroits par Agetip pour le contrôle des rejets

En cas de révocation par la mutuelle,  maintien de la garantie jusqu’à l’information du pharmacien.

Ceci afin de couvrir les dernières facturations de l’officine.



Je ne suis plus seul
pour mon T.P.

Un seul endroit pour être informé, éviter des 
problèmes à venir et corriger ses factures

Assistant Tiers Payant

• Le site internet Agetip.fr est votre assistant Tiers Payant. Vous y trouvez:

• Les rectifications à apporter à votre fichier client.

• Les rejets reçus des RO et RC à corriger ou contester

• La possibilité d’effectuer des relances aux assurés

• Le tableau de bord et les statistiques de votre activité

• L’historique de vos factures



Je garde la maîtrise
Le minimum d’action,

sous contrôle du pharmacien

A l’officine

Agetip ne fait pas d’intrusion dans votre logiciel officinal.

Les erreurs de facturation nécessitant une retransmission relèvent des compétences pharmaceutiques.

Il vous reste donc à faire :

• L’annulation sur le site Agetip avant retransmission

• L’enregistrement des corrections de rejets possibles sur le site Agetip

• Fournir à Agetip les courriers (indus) ou les duplicatas de facture qu’Agetip joindra à ses réclamations.



Mes chiffres et
l’evolution par 
Agetip

Tout est fourni, tout est inclus.

Comptabilité

Agetip fournit les documents comptables

• Détail à la semaine

• Récapitulatif trimestriel des paiements en une page.

• Situation de compte client et bilan à la demande

Gain de temps pour le comptable.



Le TP moins cher
que la carte 
bancaire.

Frais affichés et actualisés chaque semaine,

tout est clair.

Frais de gestion

Les frais de gestion sont un pourcentage forfaitaire du montant Tiers Payant

et les recyclages de factures sont gratuits.

• La formule de paiement décalée de J0 à J+6 réduit le tarif de base

• Au tarif de base s’appliquent des ristournes régulières au cours de l’année.
Les coopérative de TP Agetip ne cherchent pas à faire du bénéfice mais à équilibrer les comptes.

Les trop-perçus sont ristournés en fonction de l’activité

Coût moyen annuel toutes formules de paiement pour 1 Million de Caff TP télétransmis : 500€ HT



Stable et fiable De l’ancienneté et

toujours en progression d’année en année

Volume d’activité

Sur 2022

1465 praticiens dont 1340 Pharmaciens

47 584 042 fse traitées

Soit 2.4 Milliards d’Euros

Progression de 9% sur une année



J’adhère, je parraine: 
Je gagne.

Plus nous sommes nombreux

moins nous sommes coûteux.

Objectif coopératif permanent de baisse des coûts

Adhésion

Rendez-vous sur www.agetip.fr page contact

ou DPGS.info page Service / Tiers Payant

Tel : 03 27 92 51 51

Parrainage

Sur indication du pharmacien, le parrain reçoit 100€ par filleul.

Le filleul, nouvel adhérent, perçoit également 100 € de bienvenue.

http://www.agetip.fr/

